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COULEURS DE LA FRANSASKOISIE  

Projet du Conseil culturel fransaskois dans le cadre 

de son 50e anniversaire. 

 
 

 Contexte  

 
Le Conseil culturel fransaskois, en partenariat avec les comités communautaires de Bellevue, 

Prince Albert, Zenon Park, Gravelbourg, Regina et Saskatoon choisiront les lieux des 

murales selon une série de critères et les fonds disponibles. (C’est possible qu’une de ces 

communautés soit supprimer, selon les fonds disponibles) 

Des bénévoles adultes de la communauté et surtout 4 jeunes de 15-21 ans (qui seront 

rémunérés pour la semaine) participeront à l’embellissement de leur municipalité en faisant 

la promotion de l’art public. Notre souhait, en célébrant le 50e anniversaire du CCF, est de 

faire rayonner la culture des arts sur l’ensemble de notre territoire et d’afficher nos couleurs 

et notre appartenance à la francophonie. Chaque murale, selon le désir du comité locale, aura 

le fil conducteur du texte « L’art de vivre fransaskois » soit directement sur la murale en 

grand, en petit ou sur une plaque à côté. 

Ce projet vise beaucoup les jeunes de 15-21 ans. Le Conseil culturel fransaskois planifie 

d’embaucher, pendant la semaine de réalisation de la murale, 4 jeunes comme assistants à 

l’artiste professionnel. 

 

Résumé du processus 
 

Février-Réception et évaluation des candidatures 

Mars-Avril- Conception des maquettes 

Avril-mai- Approbation des maquettes par les comités 

15 juin-15 novembre- Réalisation des murales 

 

Phase 1 

• Dépôt des candidatures intéressées et choix des artistes 
 

Phase 2 

• Présentation des propositions de maquettes 

• Trois artistes retenus parmi ceux admissibles ayant déposé un dossier de candidatures 
à la première phase du processus seront invités à produire une proposition de 
maquette pour les murales projetées. 
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Phase 3 

• Les artistes sélectionnés à l’issue de la seconde phase du processus réaliseront les 
murales. 

• Pour l’information sur la rémunération prévue aux phases 2 et 3, se rapporter à la 
section « Cachets et droits » 

 

Présentation générale et programme de l’œuvre 

 

• Chacune des communautés aura sa murale peint sur une surface soit en bois, en 
métallique ou en brique.  

• Les dimensions peuvent variées en largeur, en longueur et en hauteur, mais dans 
chaque instance, le contenu peint ne devra pas excéder plus de 300 pieds carrés sans 
l’autorisation de la coordination. 

• L’artiste doit proposer un contenu original, ludique et évocateur de l’inclusivité d’un 
public de tout âge, et mettre en valeur le patrimoine unique de la communauté. 

 

 
 

*Des images et desseins de jeunes de la 5ième à la 9ième année de chacune des écoles, ainsi 

que des suggestions de bénévoles adultes de chaque communauté vous seront présentés 

comme outils d’inspirations. 

 

 

Processus de sélection 
 

Un comité de sélection plurisectoriel, composé de 3-4 personnes du CCF et de ses 

partenaires communautaires analysera les dossiers de candidatures admissibles. 

 

Phase 1 

 

Par suite du dépôt des dossiers se terminant le 9 février 2024, le comité de sélection se 

réunira pour le choix des trois artistes qui seront invités à faire soit une ou deux maquettes 

pour la murale. 

Le CCF communiquera avec les artistes choisis au plus tard le 23 février, 2024. 

 

Phase 2 

 

Le dépôt des maquettes proposées au comité locale de la communauté visée se fera pas plus 

tard que le 5 avril. Ce comité se réunira entre le 8 et le 12 avril pour approbation de la 

maquette ou proposer des ajustements. 

 

Phase 3 

 

• Date limite de réalisation des murales sera le 15 novembre,2024 

• Réalisation du projet, selon l’horaire des partenaires communautaires et l’horaire de 
l’artiste se fera sur 4-6 jours avec 6-8 bénévoles, qui inclus la validation du contenu 
de l’œuvre, la coordination du travail de réalisation et l’installation (s’il y a lieu) entre 
le 15 juin et le 15 novembre 2024. 
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Critères de sélection 
 

• Référence et reconnaissance du milieu (15%) 

• Expertise en matière et qualité des projets réalisés (20%) 

• Caractère original et ludique de la démarche (20%) 

• Vision du projet inclusive pour toutes les citoyennes et tous les citoyens (20%) 

• Mise en valeur du patrimoine et l’aspect unique de la communauté (25%) 
 

Cachets et droits 
 

- Un cachet d’entre 8000$ et 12,000$ (dépendamment de la surface, de la grandeur et 
des matériaux, ou si la murale est à l’intérieur ou l’extérieur) sera remis à l’artiste pour 
l’ajustement de la maquette, la réalisation du projet de murale. Ce montant inclura 
tous les honoraires et taxes applicables ainsi que les couts du matériel et des services 
(matériaux, main-d’œuvre, machinerie, outillages) nécessaires à la conception et la 
réalisation des travaux et des retouches à l’œuvre. 
 

- Les frais de déplacement et d’hébergement seront pris en charge par le CCF, en 
négociant avec l’artiste les frais d’avion (s’il y a besoin) et les tarifs déplacement 
voiture. 
 

- En déposant le dossier de candidature, l’artiste conserve son droit d’auteur sur la 
maquette, mais l’artiste garantit à la communauté qu’elle est titulaire des droits 
d’auteur et de tous les autres droits de propriété intellectuelle sur l’œuvre qu’il 
propose ou que cette communauté a l’usager autorisé de tous ces droits, lui 
permettant de représenter ou reproduire lesdites maquettes, sous quelques formes 
que ce soit, à des fins de publicité, d’exposition ou d’archivage. Cette licence 
comprend notamment le droit d’intégrer l’image de la murale sur le site Web de la 
communauté et de diffuser des photos sur les médias sociaux. 

 

 
 

 

  


